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ARRETE n° 1525 PR du 30 avril 2008 relatif aux attributions du « ministre de l’équipement, des ports et des aéroports dans les îles, de l’environnement et des affaires foncières, en charge des grands travaux »
(JOPF du 5 mai 2008, n° 23 NS, p. 218)
(intitulé modifié, Ar n°154 PR du 04/02/2009, art. 1er)
Modifié par :

-
Arrêté n°154 PR du 04 février 2009 ; JOPF du 05 février 2009, n°8 NS ; p. 261.
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 44-2008 APF/SG du 15 avril 2008 déclarant élu Président de la Polynésie française M. Gaston Tong Sang ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions,

Arrête :

Article 1er.— Le ministre de l’équipement, des ports et des aéroports dans les îles, en charge des grands travaux, exerce, sous l’autorité du Président de la Polynésie française, les missions qui lui sont confiées par le conseil des ministres.

Il propose et met en œuvre la politique décidée par le gouvernement en matière de relance des grands travaux en liaison notamment avec les ministres en charge de l’économie et des finances.

(alinéa inséré, Ar n°154 PR du 04/02/2009, art. 2) « Il propose et met en œuvre la politique décidée par le gouvernement concernant l’administration des intérêts patrimoniaux et domaniaux de la Polynésie française. »
(alinéa inséré, Ar n°154 PR du 04/02/2009, art. 2) « Il présente au conseil des ministres la réglementation relative au droit des biens et au droit de la propriété. »

Art. 2.(remplacé, Ar ,°154 PR du 04/02/2009, art. 3)— « Pour l’exercice de ses attributions, il a autorité sur les services suivants :

-
la direction de l’équipement ;

-
le service parcs et jardins ;

-
la direction de l’environnement ;

-
la direction des affaires foncières.

Il fait appel, en tant que de besoin et avec l’accord des ministres responsables, aux services suivants :

-
la direction polynésienne des affaires maritimes pour l’exercice de ses attributions en matière de ports ;

-
la direction de l’aviation civile pour l’exercice de ses attributions en matière d’aéroports ;

-
le service du plan et de la prévision économique ;

-
le service de l’urbanisme. »
Art. 3.— Il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des affaires suivantes :

A - Au titre de l’équipement :

-
préparation, conception et réalisation des actions relatives à la sécurité et à la signalisation routières ;

-
études préalables ;

-
conception et réalisation de tous travaux d’équipement dans le cadre du plan de campagne adopté en conseil des ministres ;

-
autorisations d’extractions d’agrégats ;

-
décisions d’alignement ;

-
autorisations d’importer, de transporter ou de vendre des substances explosives ;

-
dérogations à la réglementation applicable à l’emploi des explosifs dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics ;

-
autorisations de tirs de substances explosives ;

-
agrément des entreprises important, vendant, entreposant, transportant ou utilisant des substances explosives ;

-
agrément des boutefeux, des dépôts fixes et des dépôts temporaires de substances explosives ;

-
autorisations d’organisation de manifestations sportives sur les voies publiques ;

-
interdictions temporaires de circulation sur les voies publiques ;

-
autorisations concernant les transports ou les convois exceptionnels ;

-
mainlevée et autorisation de remboursement des sommes consignées à la Caisse des dépôts et consignations au titre d’indemnités d’expropriation ;

-
autorisation d’occupation et d’installation aux abords des ouvrages de la voirie territoriale, conformément à l’arrêté n° 1317 TP du 29 septembre 1955 instaurant une servitude aux abords des ouvrages de voirie ;

-
proposition d’établissement et de diffusion des avis aux navigateurs et des avis urgents aux navigateurs (AVURNAV) ;

-
conception, programmation, construction et gestion des ouvrages portuaires à l’exception des ports autonomes ;

-
conception, programmation et construction des ouvrages aéroportuaires ;

-
conception, programmation et installation du balisage maritime ;

-
préparation, conception et réalisation des actions relatives aux transports maritimes nécessaires à la satisfaction des besoins des services et établissements publics de la Polynésie française, sur demande de ceux-ci et/ou de personnes morales de droit public ou privé, lorsque leur ravitaillement ou leurs déplacements par desserte commerciale ne peuvent pas être assurés ;

-
préparation, conception et réalisation des actions ­relatives au renfort en hommes, matériels et fournitures à tout service et établissement public de la Polynésie française, au cas où ces derniers ne pourraient, par eux-mêmes, satisfaire à la réalisation de leurs missions.

B -
Au titre des parcs et jardins :

-
préparation, conception et réalisation des actions relatives aux parcs et jardins, espace paysagers et de loisirs ;

-
préparation, conception et réalisation des actions relatives à la maintenance des ouvrages, équipements et installations implantés sur ces sites ;

-
réalisations des actions relatives à l’exploitation des pépinières nécessaires à la production des plants destinés à ces espaces ;

-
préparation, conception, réalisation des mesures propres à garantir la sécurité des usagers et l’intégrité du patrimoine domanial.

(inséré, Ar n°154 PR du 04/02/2009, art. 4) « C - Au titre de l’environnement :

-
les autorisations d’approche, d’étude et de recherche réalisées à des fins scientifiques prévues à l’article A. 121-16 du code de l’environnement ainsi que les autorisations d’observation de l’article A. 121-27 ;

-
les autorisations d’immersion des déchets des articles D. 213-6, D. 213-7 et A. 213-10 du code de l’environnement ;

-
les dérogations aux interdictions prévues par l’article D. 124-4 et A. 124-4 du code de l’environnement relatives aux tortues marines ;

-
la nomination des membres de la commission des sites et monuments naturels telle que prévue à l’article A. 311-2 du code de l’environnement ;

-
l’ouverture des enquêtes commodo et incommodo pour les installations de première classe, les modalités de déroulement de ces enquêtes énumérées à l’article A. 222-4 du code de l’environnement et pour rendre l’avis prévu à l’alinéa 8 de l’article A. 222-5 du même code ;

-
l’autorisation ou le refus d’autorisation d’ouverture des installations classées ainsi que les prescriptions relatives aux conditions d’installation et d’exploitation prévues par les articles D. 221-11, D. 221-12 et D. 221-30 du code de l’environnement ;

-
les autorisations d’ouverture pour une durée limitée des articles D. 221-15 et D. 221-17 du code de l’environnement ;

-
l’autorisation de modification d’une installation et les prescriptions y afférentes, visées à l’article D. 221-37 du code de l’environnement ;

-
l’agrément des laboratoires et organismes de contrôle visés à l’article D. 221-42 du code de l’environnement ;

-
la mise en demeure de satisfaire aux conditions imposées à l’exploitant d’une installation classée, et la mise en œuvre des mesures prévues lorsque l’exploitant n’a pas obtempéré, et notamment la suspension du fonctionnement de l’installation, visées à l’article D. 223-9 du code de l’environnement ;

-
la mise en œuvre de toutes les mesures prévues à l’article D. 223-10 du code de l’environnement lorsqu’une installation est exploitée sans autorisation ;

-
la mise en demeure et la mise en œuvre des mesures visées à l’article D. 223-11 du code de l’environnement lorsque l’installation n’est pas comprise dans la nomenclature des installations classées ;

-
la conception et la réalisation des travaux d’équipement relevant du domaine de l’environnement ;

-
mouvements transfrontières de déchets dangereux. »
(inséré, Ar n°154 PR du 04/02/2009, art. 4) « D - Au titre des affaires foncières :

-
représenter la Polynésie française à la signature des actes intéressant le domaine public ou privé de la Polynésie française (achats, ventes, échanges, baux…), à l’exception des actes avec l’Etat ;

-
notifier les décisions intéressant le domaine public ou privé de la Polynésie française prises par le conseil des ministres. »
Art. 4.— Sous réserve des pouvoirs délégués au ministre chargé de la fonction publique, il reçoit délégation de pouvoir :

-
pour la gestion des personnels placés sous son autorité ;

-
pour les recrutements à durée déterminée d’agents contractuels sur poste vacant ou en suppléance d’un titulaire absent ;

-
pour les recrutements à durée déterminée d’agents contractuels nécessités par des besoins occasionnels, des besoins saisonniers ou pour faire face à des surcroîts exceptionnels d’activité.

Il prononce les avertissements et blâmes pris à l’encontre des personnels placés sous son autorité.

Il prononce les mises à pied à l’encontre du personnel relevant de l’Etablissement national des invalides de la ­marine (ENIM) et du personnel navigant non inscrit ­maritime (PNNIM) affectés à la direction de l’équipement.

Il conduit la procédure préparatoire au licenciement, ­définie à l’article 13 de la délibération n° 91-2 du 16 janvier 1991 portant application des dispositions du chapitre II du titre Ier du livre Ier de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986, à l’encontre du personnel relevant de l’Etablissement national des invalides de la marine (ENIM) et du personnel navigant non inscrit maritime (PNNIM) affectés à la direction de l’équipement.

Il reçoit délégation de pouvoir pour représenter le Président de la Polynésie française au sein de la commission d’enquête prévue par la convention collective du 14 mai 1959 applicable aux officiers des entreprises de navigation du territoire de la Polynésie française armant des navires du commerce de plus de 25 tonneaux de jauge brute au cabotage colonial.

Art. 5.— Dans le domaine de la gestion financière des ­crédits délégués à son ministère, il accomplit les actes suivants :

-
engagement et liquidation des dépenses ;

-
remboursement de frais et états indemnitaires pour les personnels placés sous son autorité ;

-
réquisition de passages et bagages à l’intérieur ou l’extérieur de la Polynésie française pour les personnels placés sous son autorité ;

-
ordre de déplacement à l’intérieur de la Polynésie française et à l’extérieur de la Polynésie française pour les personnels placés sous son autorité ;

-
désignation des agents chargés de l’engagement et de la liquidation des dépenses ;

-
conclusion et signature des contrats, conventions et marchés publics.
Art. 6.— Il reçoit délégation de pouvoir pour certifier, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire des actes qu’il émet.

Art. 7.— Il présente au conseil des ministres toutes les questions relatives aux établissements et organismes ­suivants :

 
Etablissement public :
-
Etablissement des grands travaux (EGT).

 
Autres établissements ou organismes :

-
SEM Laboratoire des travaux publics ;

-
Météo France
-
(tiret inséré, Ar n°154 PR du 04/02/2009, art. 5) « SEM Environnement polynésien ; »

-
(tiret inséré, Ar n°154 PR du 04/02/2009, art. 5) « SEM Assainissement des eaux de Tahiti ; »
-
(tiret inséré, Ar n°154 PR du 04/02/2009, art. 5) « associations de protection de l’environnement. »
Art. 8.— Le ministre de l’équipement, des ports et des aéroports dans les îles, en charge des grands travaux, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 30 avril 2008.


Gaston TONG SANG.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


